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  Mécanisme d’experts chargé de la question du droit 
au développement 
 

 

  Note du Secrétariat 
 

 

1. Conformément au paragraphe 11 de la résolution 45/6 du Conseil des droits de 

l’homme sur le droit au développement, le Mécanisme d’experts chargé de la question 

du droit au développement doit mettre en œuvre les recommandations contenues dans 

son rapport (A/HRC/45/29), notamment présenter un rapport à l’Assemblée générale 

tous les ans et collaborer avec les États Membres, les organismes compétents des 

Nations Unies et les organisations de la société civile sises au Siège de l’Organisation 

des Nations Unies. 

2. Suivant son cycle d’établissement des rapports, le Mécanisme d’experts 

présente chaque année un rapport de synthèse à l’Assemblée générale et au Conseil 

des droits de l’homme. Le rapport annuel du Mécanisme d’experts a été publié sous 

la cote A/HRC/54/41. Le Secrétariat a donc l’honneur de renvoyer l’Assemblée 

générale à ce document. 
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